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Société Financière Internationale pour l'Afrique (SOFIA), Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 24, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 52.348.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010120065/10.
(100135834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Star of Bethlehem S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 58.749.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010120066/10.
(100135852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

MEZZANINE 2000 (Prezioso) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 109.147.

EXTRAIT

En date du 3 septembre 2010, l'actionnaire unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- Acceptation de la démission de Frank Walenta comme gérant B de la société avec effet immédiat;
- Changement du siège social de la société du 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg au 15, rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg;
- Notification du changement d'adresse de l'associé du 25, Watling Street, EC4M 9BR, Londres au 30, King Street,

EC2V 8EH, Londres;
- Nomination au poste de gérant B de M. Wim Rits, né le 14 juin 1970 à Merksem (Belgique) et avec adresse profes-

sionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;
- Notification du changement d'adresse de Vistra (Luxembourg) S.à r.l. (gérant A) et de Ivo Hemelraad (gérant B) du

12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 septembre 2010.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2010120657/21.
(100136666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.

Talanx Finanz (Luxemburg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 87.351.

Beschlussfassung über den Umzug der Gesellschaft

Der Verwaltungsrat beschliesst; in seiner ordentlichen Verwaltungsratssitzung vom 4.März 2010; gemäß Artikel 2 der
Satzung der Gesellschaft mit Wirkung zum 1. Juni 2010 die Verlegung des Firmensitzes der Talanx Finanz (Luxemburg)
S.A. innerhalb der Gemeinde Luxemburg nach L-2453 Luxembourg 5, rue Eugène Ruppert.

Luxemburg, den 31. August 2010.
Für gleichlautende Mitteilung
O.SCHMIDT-BERTEAU
Geschäftsführendes Verwaltungsratsmitglied

Référence de publication: 2010120069/15.
(100136221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.
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EQ Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 6.699.650,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.550.

Veuillez prendre note du changement d'adresse concernant le gérant suivant:

Frederik VAN TUYLL VAN SEROOSKERKEN

31/F, The Center, 99 Queen's Road Central

Hong Kong

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

EQ Holdings (Luxembourg) S.à r.l.
Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A.
Carl Speecke / R. van t' Hoeft
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2010120169/17.

(100135335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Ergon Capital II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.365.000,00.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 123.005.

Extrait du contrat de cession de parts de la Société datée du 6 août 2010

En vertu d'un acte de transfert de parts datés du 6 août 2010, M. Nicola ZAMBON a transféré une partie de ses parts
détenues dans la Société de la manière suivante:

- 2389 parts sociales préférentielles de classe A d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2389 parts sociales préférentielles de classe B d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2389 parts sociales préférentielles de classe C d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2389 parts sociales préférentielles de classe D d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2389 parts sociales préférentielles de classe E d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2388 parts sociales préférentielles de classe F d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2388 parts sociales préférentielles de classe G d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2388 parts sociales préférentielles de classe H d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2389 parts sociales préférentielles de classe I d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

- 2389 parts sociales préférentielles de classe J d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune à M. Diego Lopez
Martinez, né le 11 mai 1979 à Madrid avec adresse au Zurbano 13 Piso 5° Puerta Derecha, 28001 Madrid, Espagne

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er spetembre 2010.
Corinne MULLER
Mandataire

Référence de publication: 2010121266/35.

(100136848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.
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Thor 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 118.221.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 août 2010.

Référence de publication: 2010120071/10.

(100135956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

ORCHIDEE GESTION S.A. SPF, ORCHIDEE GESTION S.A., société de gestion de patrimoine familial,
Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 155.260.

STATUTS

L'an deux mil dix, le six août.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

ANDROMEDE CAPITAL INC, société de droit de Belize, ayant son siège social #1 Mapp Street à Belize City (Belize),
inscrite au Registrar of International Business Companies sous le Numéro 93,290;

ici représentée par Madame Ariane Vansimpsen, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration datée du 3 août 2010, laquelle restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, ès qualités qu’elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une Société
de Patrimoine Familiale qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, conformément aux dispositions légales de la loi du 15 août 1915 sur les
sociétés commerciales et ses modifications ultérieures telles que complétées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d’une société de gestion de patrimoine familial («SPF») et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «ORCHIDEE GESTION S.A., société de gestion de patrimoine familial» en
abrégé «ORCHIDEE GESTION S.A. SPF».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
définis à l’article 2 de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial ("SPF").

La société ne peut avoir aucune activité commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d’entendre:

(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et

(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

La Société n’est admise à détenir une participation dans une société qu’à la condition de ne pas s’immiscer dans la
gestion de cette société.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La société est soumise au respect de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine
familial «SPF».
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Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est souscrit à trente et un mille EUROS (31.000,- EUR) représenté par mille (1.000) actions
d'une valeur nominale de trente et un EUROS (31,- EUR) chacune.

Les actions sont détenues par les investisseurs plus amplement définis ci-après.

Est considéré comme investisseur éligible au sens de la Loi:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

Chaque investisseur doit déclarer par écrit cette qualité à l’attention du domiciliataire ou, à défaut, des dirigeants de
la SPF.

Les titres émis par une SPF ne peuvent faire l’objet d’un placement public ou être admis à la cotation d’une bourse de
valeur.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

Les actions de la société sont nominatives ou au porteur au choix des actionnaires.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée, racheter ses propres actions.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d’Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (l'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d’administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l’assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d’Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'Administrateur Unique, tous ces pouvoirs seront réservés à cet Administrateur Unique.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d’Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
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Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l’activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant aux moins dix pour cent du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s’ils déclarent avoir pris connaissance de l’agenda de
l’assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l’assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l’ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l’augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu’avec l’accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le premier jeudi du mois de juillet à 10.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

105222



L U X E M B O U R G

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d’une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé
par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2010.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2011.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, représenté comme mentionné ci-avant, déclare souscrire
les mille (1.000) actions.

Les actions ont été libérées par des versements en espèces à concurrence de 25%, de sorte que la somme de SEPT
MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (7.750,- EUR)se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ MILLE EUROS (1.000,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu’actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2. Sont nommés administrateurs:
a) Monsieur Thystère MAYANITH, administrateur de sociétés, né le 2 avril 1969 à Dolisie (République du Congo),

demeurant au 107, rue de Reuilly à F-75012 Paris (France).
b) ANDROMEDE CAPITAL INC, société de droit de Belize, ayant son siège social #1 Mapp Street à Belize City (Belize),

inscrite au Registrar of International Business Companies sous le Numéro 93,290 ayant pour représentant permanent
Monsieur Thystère MAYANITH, administrateur de sociétés, né le 2 avril 1969 à Dolisie (République du Congo), demeu-
rant au 107, rue de Reuilly à F-75012 Paris (France).

c) RGG CONSULTANTS INC, société de droit de Belize, ayant son siège social #1 Mapp Street à Belize City (Belize),
inscrite au Registrar of International Business Companies sous le Numéro 54,048 ayant pour représentant permanent
Monsieur Michel VANSIMPSEN, gérant, né le 18 juillet 1950 à Ans (Belgique), demeurant professionnellement au 47, bd
Joseph II à L1840 Luxembourg.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:
FMV Consulting SA, ayant son siège social 47, boulevard Joseph II à L-1840 Luxembourg, inscrite sous le numéro B

109.612 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.
4. Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire

statutaire de l'année 2015.
5. Le siège social de la société est fixé à à L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.
6. Monsieur Thystère MAYANITH, précité, est nommé administrateur-délégué.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par

ses nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: A. VANSIMPSEN, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 août 2010. Relation: LAC/2010/35885. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): F. SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Référence de publication: 2010120018/208.

(100136145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Roseway Capital, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 153.404.

In the year two thousand and ten, on the fifteenth day of July.

Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Roseway Capital LP, a company incorporated and existing under the laws of Scotland, registered with the Companies
House UK under Partnership No. 7930, having its registered office at 50 Lothian Road, Festival Square, Edinburgh, EH3
9WJ, Scotland, (the “Sole Shareholder”),

here represented by Lauren Harris, attorney, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Skagen, Denmark,
on 15 July 2010.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder and the notary, will remain annexed to this deed to be filed
with it at the same time with the registration authorities.

Such appearing party being the sole shareholder of Roseway Capital (the “Company”), a société à responsabilité limitée,
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route
d’Esch, L-2086 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under R.C.S. Luxembourg
B 153.404, incorporated pursuant to a deed of the notary Maître Jean-Joseph Wagner on 28 May 2010, which has been
published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1320 of June 26, 2010. The articles of association
of the Company have not been modified since the incorporation of the Company.

The Sole Shareholder, representing the entire share capital of the Company, takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to convert, with immediate effect, the share capital of the Company from its current
currency expressed in euro (“EUR)” into Canadian dollars (“CAD”), on the basis of the exchange rate of the Salle des
Marchés SGBT on 15 July 2010, according to which one euro (EUR 1.-) is equivalent to CAD 1.3185. The amount of the
share capital of the Company will consequently be fixed at sixteen thousand three hundred seventy-five Canadian dollars
(CAD 16,375.-).

Second resolution

As a result of the previous resolution, the Sole Shareholder decides to modify the par value of the Company’s shares
from their current amount of one euro (EUR 1.-) per share to one Canadian dollar (CAD 1.-) per share and consequently
approves the resulting increase in the number of shares in the Company.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to increase the share capital of the Company from its current amount of sixteen thousand
three hundred seventy-five Canadian dollars (CAD 16,375.-) represented by sixteen thousand three hundred seventy-
five (16,375.-) shares up to nineteen thousand six hundred fifty-eight Canadian dollars (CAD 19,658.-) through the issuance
of three thousand two hundred eighty-three (3,283) shares having a par value of one Canadian dollar (CAD 1.-) each.

All three thousand two hundred eighty-three (3,283) newly issued shares of the Company have been subscribed for
by the Sole Shareholder at the total aggregate price of three thousand two hundred eighty-three Canadian dollars (CAD
3,283.-) and have been fully paid up in cash. Such amount is entirely allocated to the share capital of the Company.

The proof of the existence of the three thousand two hundred eighty-three Canadian dollars (CAD 3,283.-) at the
disposal of the Company has been produced to the undersigned notary.

The proxyholder is authorised to subscribe such three thousand two hundred eighty-three (3,283) new shares in the
name and on behalf of the Sole Shareholder.

Fourth resolution

Further to the foregoing resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article 5 of the
articles of association of the Company which will thus read as follows:
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“ Art. 5. The Company's share capital is set at nineteen thousand six hundred fifty-eight Canadian dollars (CAD
19,658.-) represented by nineteen thousand six hundred fifty-eight (19,658) shares with a par value of one Canadian dollar
(CAD 1.-) each.”

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about EUR 1,300.-

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by first and last name,
civil status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le quinze juillet.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Roseway Capital LP, une société constituée et existant selon les lois de l’Ecosse, enregistrée auprès du Companies
House UK sous le Partnership No. 7930, ayant son siège social au 50 Lothian Road, Festival Square, Edinburgh, EH3 9WJ,
Ecosse, (l’«Associé Unique»),

ici représentée par Lauren Harris, attorney, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé
donnée à Skagen, Danemark, le 15 juillet 2010.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire, demeurera annexée au présent
acte, afin d’être enregistrée simultanément avec celui-ci auprès des autorités chargées de l’enregistrement.

Ladite comparante est l’associé unique de Roseway Capital (la «Société»), une société à responsabilité limitée, con-
stituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d’Esch, L-2086
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.404, con-
stituée suivant acte reçu par le notaire Maître Jean-Joseph Wagner en date du 28 mai 2010, et dont les statuts ont été
publiés dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1320 du 26 juin 2010. Les statuts de la Société
n’ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société.

L’Associé Unique, représentant l’intégralité du capital social de la Société, adopte les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de convertir, avec effet immédiat, le capital social de la Société de l’euro («EUR») au dollar
canadien («CAD»), sur base du taux de conversion de la Salle des Marchés SGBT, le 15 juillet 2010, selon lequel un euro
(EUR 1,-) correspond à CAD 1,3185. Le montant du capital social de la Société sera par conséquent fixé à seize mille
trois cent soixante-quinze dollars canadiens (CAD 16.375,-).

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’Associé Unique décide de modifier la valeur nominale des parts sociales
de la Société de leur montant actuel d’un euro (EUR 1,-) chacune à un dollar canadien (CAD 1,-) chacune et, par consé-
quent, approuve l’augmentation du nombre de parts sociales de la Société.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société de son montant actuel de seize mille trois cent
soixante-quinze dollars canadiens (CAD 16.375,-) représenté par seize mille trois cent soixante-quinze (16.375) parts
sociales à un montant de dix-neuf mille six cent cinquante-huit dollars canadiens (CAD 19.658,-) par l’émission de trois
mille deux cent quatre-vingt-trois (3.283) parts sociales ayant une valeur nominale d’un dollar canadien (CAD 1,-) chacune.

Toutes les parts sociales nouvellement émises on été souscrites par l’Associé Unique pour le prix total de trois mille
deux cent quatre-vingt-trois dollars canadiens (CAD 3.283,-) et ont été entièrement libérées en en espèces. Le montant
est entièrement affecté au capital social.

La somme de trois mille deux cent quatre-vingt-trois dollars canadiens (CAD 3.283,-) est à la disposition de la Société,
ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné.

Le mandataire de la comparante est autorisé à souscrire ces trois mille deux cent quatre-vingt-trois (3.283) nouvelles
parts sociales au nom et pour le compte de l’Associé Unique.
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Quatrième résolution

Suite aux résolutions précédentes, l’Associé Unique décide de modifier le premier paragraphe de l’article 5 des statuts
de la Société, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social est fixé à la somme de dix-neuf mille six cent cinquante-huit dollars canadiens (CAD 19.658,-)
représenté par dix-neuf mille six cent cinquante-huit (19.658) parts sociales ayant une valeur nominale d’un dollar canadien
(CAD 1,-) chacune.»

Estimation des frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison du présent acte est évalué environ à EUR 1.300,-.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; et que sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par
son nom, prénom usuel, état et demeure, le mandataire de la comparantes a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. HARRIS et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 juillet 2010. Relation: LAC/2010/32687. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 17 août 2010.

Référence de publication: 2010120047/120.

(100136189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

QIAGEN US Finance Holding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 155.267.

In the year two thousand and ten, on the thirty-first of the month of

August. Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

QIAGEN N.V., a limited company incorporated under the laws of the Netherlands, with registered office at Spoors-
traat, 50, Kj 5911 Venlo, The Netherlands, represented by Elisabeth Adam, maître en droit, residing in Luxembourg,
pursuant to a proxy dated 19 August 2010, which shall be registered together with the present deed.

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the undersigned notary to draw up the articles
of association of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") “QIAGEN US Finance Holding (Luxem-
bourg) S.à r.l.” which is hereby established as follows:

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "QIAGEN US Finance
Holding (Luxembourg) S.à r.l.“ (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become
shareholders thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures. The
Company may lend funds including the proceeds of such borrowings and issues to its subsidiaries, affiliated companies or
any other companies.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies
to which the Company belongs (including up stream or cross stream), take any controlling and supervisory measures and
carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an indefinite period.
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Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general
meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the board of managers should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twenty-five thousand US Dollars ($ 25,000)
divided into twenty-five thousand (25,000) shares with a par value of one US Dollar ($ 1) each. The capital of the Company
may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of
these articles of association.

Any available share premium shall be freely distributable.

The Company will recognize only one holder per share. The joint coowners shall appoint a single representative who
shall represent them towards the Company.

The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the dissolution
of the Company.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

The Company may, to the extent and under the terms permitted by law, acquire its own shares.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not to be
shareholders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice or where all managers consent to short notice. This notice
may be omitted in case of assent of each manager in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other
similar means of communication. A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time
and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of three (3) different classes, being class A
managers, class B managers and class C managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes
of the relevant meeting and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented. In the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of
managers (namely class A managers, class B managers and class C managers) any resolution of the board of managers
may only be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least the majority
of the class A managers present or represented and the majority of the class B managers present or represented.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.

Managers' resolutions, including circular resolutions, may be signed and/or conclusively certified or an extract thereof
may be issued under the single signature of the chairman or the joint signature of any two (2) managers including at least
one class A manager or as may be resolved by the board of managers at the relevant meeting or a subsequent meeting.
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Art. 8. Liability Managers - Indemnification. The managers are not held personally liable for the indebtedness of the
Company. As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgments, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer: (i) against any liability to the Company or its share-
holders by reason of willful misfeasance, bad faith, gross negligence or reckless disregard of the duties involved in the
conduct of his office; (ii) with respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in
bad faith and not in the interest of the Company; or (iii) in the event of a settlement, unless the settlement has been
approved by a court of competent jurisdiction or by the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including managers and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or manager, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this article.

Art. 9. Management Powers - Binding signature. The board of managers is vested with the broadest powers to manage
the business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the
purposes of the Company. However, if the Company holds more than fifty (50) percent of the share capital of another
company, part or all of such shares shall not be sold, transferred inter vivos or transmitted by any other reason without
the prior authorisation of the general meeting of the shareholders of the Company taking decisions as provided for in
Article 11, fourth paragraph, littera (i).

All powers not expressly reserved by the law or by the articles of incorporation to the general meeting shall be within
the competence of the board of managers.

Vis-à-vis third parties the board of managers has the most extensive powers to act on behalf of the Company in all
circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relative to the Company not reserved by law or
the articles of association to the general meeting or as may be provided herein.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the joint signature of any two of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers, class B managers and class C managers), the
Company will only be validly bound by the joint signature of two managers being of different classes of managers, one of
whom being a class A manager. In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or
persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the sole manager or in case of a board of managers
by the board itself.

Art. 10. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He/she/it has a number of
votes equal to the number of shares he/she/it owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special
proxy.

Art. 11. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
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first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing 100% of the issued share capital.

An annual general meeting shall be held each year within six months after the end of the accounting year.

Art. 12. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on the last day of the
month of December of the same year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation
and end on 31 st December 2010.

Art. 13. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 14. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 15. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 16. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10th August, 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 17. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

The articles of association of the Company having thus been drawn up by the appearing party, QIAGEN N.V. has
subscribed and entirely paid-up the twenty-five thousand (25,000) shares. The shares so subscribed are fully paid up in
cash so that the amount of twenty-five thousand USD ($ 25,000) is available to the Company. Evidence of the payment
of the subscription price has been shown to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,200.-.

Extraordinary general meeting

The sole shareholder has forthwith passed the following resolutions:

First resolution

The registered office of the Company is fixed at 3, rue Nicolas Adames, L-1114 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

Second resolution

The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company:

(1) Axel Backheuer, vice president accounting and tax, 2A, Auf der Aspel, D-50859 Köln-Widdersdorf, Germany, born
on 15 April 1969 in Köln (Germany),class A manager;

(2) Philipp von Hugo, director legal affairs, 46, Winand-Kayser-Strasse, D-41542 Dormagen, Germany, born on 3 March
1969 in Langenhagen (Germany), class A manager;

(3) Thomas Neidert, director treasury, 27B, Am Roland, D-0883 Ratingen, born on 14 June 1974 in Essen (Germany),
class A manager;
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(4) Peer Schatz, president and chief executive officer, 10, Wasserstrasse, D-40213 Düsseldorf, Germany, born on 3
August 1965 in Les Ponts-de-Martel (Switzerland), class A manager;

(5) Roland Sackers, financial officer, 2, Im Finkenhain, D-50996 Köln, Germany, born on 17 December 1968 in Alpen
(Germany), class A manager;

(6) Rolf Burren, controller, Garstligweg 8, CH-8634 Hombrechtikon, Switzerland, born on 19 April 1963 in Bern
(Switzerland), class B manager;

(7) Pierre Schill, expert comptable, 18A, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, born on 10 August 1957 in
Grevenmacher (Luxembourg), class C manager.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons in
case of discrepancies between the English and French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned. After reading these minutes,
the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil dix, le trente et un août.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

QIAGEN N.V., une société anonyme constituée sous le droit néérlandais avec siège social à Spoorstraat, 50, Kj 5911
Venlo, Pays-Bas, représentée par Me Elisabeth Adam, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration en date du 19 août 2010, laquelle sera enregistrée avec le présent acte.

La partie comparante, ès qualités qu'elle agit, a demandé au notaire soussigné d'arrêter les statuts d'une société à
responsabilité limitée «QIAGEN US Finance Holding (Luxembourg) S.à r.l.» qui est constituée par les présentes:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite
associés, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "QIAGEN US Finance Holding (Luxembourg) S.à
r.l." (la "Société"). La Société sera régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l’achat, la souscription, ou par tout autre
moyen, de même que le transfert par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance,
notes et autres valeurs mobilières de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la gestion de
son portefeuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité
par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations et de
certificats de créance. La Société peut prêter des fonds incluant le produit de ses emprunts et émissions à ses filiales,
sociétés affiliées ou tout autre société.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement)
à des sociétés ou entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société (y compris vers le haut ou sur le coté), prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et
effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique et financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision d’une assemblée
générale de ses associés délibérant dans les conditions prévues pour la modification des statuts.

L’adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la municipalité par décision du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger,
ont eu lieu ou sont sur le point d’avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger,
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; de telles mesures temporaires n'auront aucun effet sur la
nationalité de la Société qui, en dépit du transfert temporaire de son siège social, demeurera une société luxembourgeoise.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à vingt-cinq mille US Dollars ($ 25.000) divisé en vingt-
cinq mille (25.000) parts sociales d’une valeur nominale de un US Dollar ($ 1) chacune. Le capital de la Société peut être
augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des présents
statuts.
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Toute prime d'émission disponible est librement distribuable.

La Société ne reconnaîtra qu'un seul détenteur par part sociale. Les copropriétaires indivis sont tenus de se faire
représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un de associés ne met pas fin à la Société.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, le transfert de parts sociales à des non associés est soumis à l'agrément donné par les associés
représentant au moins soixante-quinze pourcent du capital de la Société.

La Société peut, dans la mesure et dans les conditions permises par la loi, acquérir ses propres parts sociales.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non..

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où plus d’un gérant est nommé, les gérants constitueront un conseil de gérance.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de
communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres
et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence
téléphonique. La participation à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de
gérance par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation, ou dans les cas où tous les gérants consentent à un bref délai de convocation. Il
pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant par écrit, par câble, télégramme,
télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale ne sera pas requise
pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée
par le conseil de gérance.

L’assemblée générale des associés peut décider de désigner des gérants de trois classes différentes, les gérants de
classe A, les gérants de classe B et les gérants de classe C. Cette classification de gérants devra être dûment enregistrée
dans le procès-verbal de cette assemblée générale et les gérants devront être identifiés par rapport à la classe à laquelle
ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés. Au cas où l’assemblée générale des associés a désigné différentes classes de gérants (à savoir
des gérants de classe A, des gérants de classe B et des gérants de classe C), chaque résolution du conseil de gérance ne
sera valablement prise que si approuvée par la majorité des gérants présents ou représentés y incluant au moins une
majorité des gérants de classe A présents ou représentés et une majorité des gérants de classe B présents ou représentés.

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue.

Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, pourront être signées et/ou certifiées comme
faisant foi et un extrait pourra être émis sous la signature individuelle du président ou conjointe de deux (2) gérants
[incluant au moins un gérant de classe A] ou tel que décidé par le conseil de gérance dans la réunion respective ou la
réunion subséquente.

Art. 8. Responsabilité des gérants - Indemnisation. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes
de la Société. En tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l’exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou fondé de pouvoir de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société pour
toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou fondé de pouvoir et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement. Les
mots «demande», «action», «plainte» ou «procédure» s’appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou procé-
dures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d’appel) actuelles ou prévisibles et les mots
«responsabilité» et «dépenses» devront comprendre, sans limitation, les honoraires d’avocats, frais, jugements et mon-
tants payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou fondé de pouvoir: (i) en cas de mise en cause de sa
responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir, de mauvaise foi, de négligence
grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa fonction; (ii) pour toute affaire
dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l’intérêt de la Société; ou (iii) dans
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le cas d’un compromis ou d’une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n’ait été approuvé
par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes n’affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou fondé de
pouvoir peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d’être gérant,
dirigeant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de cette personne.
Les dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou fondés de pouvoirs en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d’une défense à l’encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du fondé de
pouvoir ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation
conformément au présent article.

Art. 9. Pouvoirs des gérants, Signatures engageantes. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus
pour conduire les affaires de la Société et pour autoriser et/ou exécuter tous les actes de disposition et d’administration
qui entrent dans les objets de la Société. Cependant, si la Société détient plus de cinquante (50) pourcent du capital social
d’une autre société, une partie ou toutes ces parts sociales ne pourront pas être vendues, transférées inter vivos ou
transmises pour toute autre raison sans l’autorisation préalable de l’assemblée générale des associés de la Société prenant
ses décisions de la manière prévue à l’Article 11, quatrième paragraphe, littera (i).

Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément par la loi ou par les statuts à l’assemblée générale sont de
la compétence du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir pour le compte de la Société en toutes
circonstances et pour faire, autoriser et approuver tous actes et toutes opérations relatifs à la Société qui ne sont pas
réservés par la loi ou les statuts à l’assemblée générale ou conformément aux dispositions des présents statuts.

La Société sera engagée par la signature individuelle du gérant unique ou en cas de conseil de gérance par la signature
conjointe de deux gérants, à condition cependant que si l’assemblée générale des associés à nommé des gérants de
différentes classes (à savoir des gérants de classe A, des gérants de class B et des gérants de classe C), la Société sera
valablement engagée par la signature conjointe de deux gérants de différentes classes de gérants, l’un d’entre eux devant
être un gérant de classe A. Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la signature individuelle de toute
personne ou de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique ou en cas
de conseil de gérance par le conseil de gérance.

Art. 10. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter à toute assemblée des associés
par un mandataire spécial.

Art. 11. Assemblées Générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c’est permis par la loi) ou lors d'assem-
blées. Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée ou toute résolution circulaire valable (le cas
échéant) représente l’entièreté des associés de la Société.

Les assemblées sont convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à l’adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de l’assemblée. Si l'entièreté
du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l’assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective des résolutions. Les
résolutions prennent effet à partir de l’approbation par la majorité tel que prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions peuvent être passées à l’unanimité
à tout moment sans convocation préalable.

A moins que la loi n’en dispose autrement, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représentée. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
(x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant
le changement de nationalité de la Société doivent être prises par les Associés représentant 100% du capital social émis.

Une assemblée générale annuelle sera tenue chaque année dans les 6 mois de la fin de l’année sociale.

Art. 12. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le dernier jour du
mois de décembre de la même année, sauf pour la première année sociale qui commence le jour de la constitution et se
termine le 31 décembre 2010.

Art. 13. Comptes annuels. Chaque année à la fin de l’année sociale, le conseil de gérance établit les comptes annuels.
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Les comptes annuels sont disponibles au siège social de la Société pour tout associé.

Art. 14. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la
Société.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant
ou le cas échéant par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution,
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et
des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision de l’assemblée générale des associés.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par une décision de l’assemblée générale des associés.
L’assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant du compte prime d'émission à la réserve légale.

Art. 15. Dissolution. Au cas où la Société est dissoute, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 16. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont applicables.

Art. 17. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, la partie comparante, QIAGEN N.V. a souscrit
et intégralement libéré les vingt-cinq mille (25.000) parts sociales.

Les parts sociales ainsi souscrites sont entièrement libérées par paiement en espèces de sorte que la somme de vingt-
cinq mille US Dollars ($ 25.000) est à la disposition de la Société. Preuve du paiement du prix de souscription a été
montrée au notaire instrumentant.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
constitution sont évaluées à environ EUR 1.200,-.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l’associé unique a immédiatement pris les résolutions suivantes:

Première résolution

1. Le siège social de la Société est fixé au:

3, rue Nicolas Adames, L-1114 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Seconde résolution

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société:

(1) Axel Backheuer, vice president accounting and tax, 2A, Auf der Aspel, D-50859 Köln-Widdersdorf, Allemagne, né
le 15 avril 1969 à Köln (Allemagne), gérant de classe A;

(2) Philipp von Hugo, director legal affairs, 46, WinandKayser-Strasse, D- 41542 Dormagen, Allemagne, né le 3 mars
1969 à Langenhagen (Allemagne), gérant de classe A;

(3) Thomas Neidert, director treasury, 27B, Am Roland, D-40883 Ratingen, Allemagne, né le 14 juin 1974 à Essen
(Allemagne), gérant de classe A;

(4) Peer Schatz, president and chief executive officer, 10, Wasserstrasse, D-40213 Düsseldorf, Allemagne, né le 3 août
1965 à Les Ponts-de-Martel (Suisse), gérant de classe A;

(5) Roland Sackers, financial officer, 2, Im Finkenhain, D-50996 Köln, Allemagne, né le 17 décembre 1968 à Alpen
(Allemagne), gérant de classe A;

(6) Rolf Burren, controller, Garstligweg 8, CH-8634 Hombrechtikon, Suisse, né le 19 avril 1963 à Bern (Suisse), gérant
de classe B;

(7) Pierre Schill, expert comptable, 18A, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, né le 10 août 1957 à Grevenma-
cher (Luxembourg), gérant de classe C.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d’une traduction française; à la demande de la même partie comparante,
en cas de divergences entre la version anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite, la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: E. ADAM – H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 septembre 2010. Relation: LAC/2010/38437. Reçu soixante-quinze euros
(75,- EUR).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le six septembre de l’an deux mille dix.

Référence de publication: 2010120041/433.

(100136429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

SWG International S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 85.662.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille dix, le vingt-six juillet.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme dénommée SWG INTERNA-
TIONAL S.A., en liquidation, ayant son siège social à Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, à la section B, sous le numéro 85662, constituée suivant acte reçu par Maître
Jean Seckler, notaire de résidence à Junglister (Grand-Duché de Luxembourg) le 6 décembre 2001 et publié au Mémorial
C numéro 714 du 10 mai 2002.

La société a été mise en liquidation en date du 30 mai 2008 suivant un acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire
de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1699 du 10 juillet 2008,
comprenant nomination de Monsieur Nikolaus ZENS, né à Bonn le 8 février 1944 et demeurant au 161 A, route d'Her-
mance, 1245 Collonge, Genève, Suisse, en tant que liquidateur.

CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE) SARL, ayant son siège social au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, à la section B sous le numéro 30467, a été
nommée commissaire de contrôle à la liquidation par acte sous seing privé en date du 19 mai 2010.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant profession-
nellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Le président désigne comme secrétaire Madame Nadine MAUS, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Marc ALBERTUS, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Le bureau ainsi constitué, dresse la liste de présence, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires
présents et les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent procès-verbal, ensemble avec les procurations, pour être soumise à la formalité du timbre
et de l'enregistrement.

Le président déclare et demande au notaire d'acter ce qui suit:

I. Que le capital social de la société prédésignée s'élève actuellement à EUR 350.000 (trois cent cinquante mille euros)
représenté par 35.000 (trente-cinq mille) actions d’une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.

II. Que les 35.000 (trente-cinq mille) actions représentatives de l'intégralité du capital social sont présentes ou dûment
représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer et décider
valablement sur les différents points portés à l'ordre du jour, sans convocation préalable.

III. Que la présente assemblée a pour ordre du jour les points suivants:

1. Présentation du rapport du commissaire de contrôle.

2. Décharge aux administrateurs, au commissaire aux comptes, au liquidateur et au commissaire de contrôle pour
l'exécution de leurs mandats respectifs.

3. Clôture de la liquidation.

4. Décision quant à la conservation des registres et documents de la société.

5. Mandat à confier en vue de clôturer les comptes de la société et d'accomplir toutes les formalités.

Après délibération, l'assemblée a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L’Assemblée, après avoir pris connaissance du rapport du commissaire de contrôle à la liquidation, approuve ledit
rapport ainsi que les comptes de liquidation.

Le rapport du commissaire de contrôle à la liquidation, après avoir été signé «ne varietur» par les comparants et le
notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour être formalisé avec lui.

Deuxième résolution

L’Assemblée donne décharge pleine et entière au commissaire aux comptes, au liquidateur et au commissaire de
contrôle à la liquidation pour l’exercice de leurs mandats respectifs.

Troisième résolution

L’Assemblée prononce la clôture de la liquidation de la Société.

Quatrième résolution

L’Assemblée décide en outre que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans au
siège de BDO Tax & Accounting, et en outre que les sommes et valeurs éventuelles revenant aux associés ou aux
créanciers qui ne se seraient pas présentés à la clôture de la liquidation seront déposés au même ancien siège social au
profit de qui il appartiendra.

Cinquième résolution

L’Assemblée décide de conférer tous pouvoirs au porteur d’une expédition du présent acte en vue de clôturer les
comptes de la Société et d’accomplir toutes les formalités.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Clôture de l'assemblée

Toutes les résolutions qui précèdent ont été prises chacune séparément et à l'unanimité des voix. L'ordre du jour
étant épuisé, Monsieur le Président prononce la clôture de l'assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: L. HANSEN, N. MAUS, M. ALBERTUS, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 28 juillet 2010. Relation: LAC/2010/33448. Reçu soixante-quinze euros (74.-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010120067/73.

(100136160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Ozero Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9647 Doncols, 36, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 107.964.

Extrait du procès-verbal d'une réunion de l'assemblée générale tenue au siège social le 30 juin 2010

L'Assemblée décide de procéder à la révocation de son poste d'Administrateur de Monsieur Jean-Paul SAMYN. En
remplacement, il est décidé de nommer, pour une période de 6 ans, Monsieur Philippe HANIN, domicilié à B-1380 Lasnes,
Chemin des Baraques, 36.

L'Assemblée décide également de renouveler les mandats suivants pour une période de 6 ans:

- Monsieur Marc DELOBE, Administrateur, domicilié à B-1370 Jauchelette, rue Saint-Pierre 15;

- Madame Ann-Marie VIDAL, Administrateur., domiciliée à B-1370 Jauchelette, rue Saint-Pierre 15.

Et le Conseil d'Administration décide de renouveler également pour 6 ans le mandat d'administrateur délégué de
Monsieur Marc DELOBE, domicilié à B-1370 Jauchelette, rue Saint-Pierre 15.

Ensuite, l'Assemblée décide de procéder au remplacement au poste de commissaire de Monsieur Stéphan MOREAUX
par la société Fiduciaire Internationale SA ayant siège social à L-1470 Luxembourg, Route d'Esch 7 et immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 34.813.

Les mandats des Administrateurs, de l'Administrateur délégué et du Commissaire prendront fin à l'issue de l'Assemblée
Générale de 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010120679/22.

(100136707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.
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Telenet International Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.066.

Extrait des décisions prises par le conseil d’administration en date du 1 er septembre 2010

Madame Nancy BLEUMER, administrateur de sociétés, née à Doetinchem (Pays-Bas), le 30 novembre 1971, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme adminis-
trateur-délégué chargé de la gestion journalière avec le pouvoir d’engager la société par sa seule signature jusqu'à l’issue
de l’assemblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg, le 6 septembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Telenet International Finance S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010120070/16.

(100136065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Turais S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 70.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 133.972.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 août 2010.

Référence de publication: 2010120073/11.

(100136447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Taulux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.092.

Extrait des décisions prises par l’associé unique en date du 31 août 2010

1. M. Mikaël GUTIERREZ RUIZ a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

2. M. Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né à Châteauroux (France), le 14 août 1980, domicilié profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de
catégorie B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 6 septembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour TAULUX S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010120075/16.

(100136235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Threadneedle Asset Management Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 884.247.079,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 143.975.

La société RBC cees Nominees Limited dont le siège social est situé à GB - JE1 3PB JERSEY, 19-21 Broad Street, St.
Helier, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Jersey sous le numéro 83756 a transféré, en date
du 12 juillet 2010 en vertu de deux contrats de cessions de parts sociales:

- 7,247 parts sociales D de la Société à la société RBC Trustees (CI) Limited dont le siège social est situé à GB - JE1
1PB JERSEY, La Motte Chambers, St. Helier, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Jersey sous le
numéro 11033;
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- 9,566 parts sociales D de la Société à la société RBC Trustees (CI) Limited dont le siège social est situé à GB - JE1
1PB JERSEY, La Motte Chambers, St. Helier, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Jersey sous le
numéro 11033;

Soit au total: 16,813 parts sociales D

A la suite des cessions décrites ci-dessus:

- la société RBC cees Nominees Limited dont le siège social est situé à GB - JE1 3PB JERSEY, 19-21 Broad Street, St.
Helier, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Jersey sous le numéro 83756 détient désormais
8.932.292 parts sociales D; et

- la société RBC Trustees (CI) Limited dont le siège social est situé à GB - JE1 1PB JERSEY, La Motte Chambers, St.
Helier, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Jersey sous le numéro 11033 détient 314.786 parts
sociales D et 1 part sociale T de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 07 Septembre 2010.

Référence de publication: 2010120756/27.

(100136680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.

Luxembourg and More Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2157 Luxembourg, 9, rue Mil Neuf Cents.

R.C.S. Luxembourg B 151.474.

L'an deux mille dix, le vingt-sept juillet,

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg,

Ont comparu:

1. Monsieur Björn KURDA, consultant en communications, demeurant à L-5231 Sandweiler, 83, rue d'Itzig, intervenant
aux présentes en qualité d’associé de la société «LUXEMBOURG AND MORE SàRL» à hauteur de 50 parts sociales, et
en sa qualité de gérant de ladite société

2. Monsieur Stéphane MOCKELS, consultant en communications, demeurant professionnellement à L-2157 Luxem-
bourg, 9, rue Mil Neuf Cents, intervenant aux présentes en qualité d’associé de la société «LUXEMBOURG AND MORE
SàRL» à hauteur de 50 parts sociales et en sa qualité de gérant de ladite société, ici dûment représenté par Monsieur
Björn KURDA, prénommé, en vertu d’une procuration signée en date du 23 juillet 2010 qui demeurera annexée aux
présentes;.

Les comparants sub. 1, et 2 sont les seuls et uniques associés de la société à responsabilité limitée «LUXEMBOURG
AND MORE SàRL», avec siège social à L-2157 Luxembourg, 9, rue Mil Neuf Cents, immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B151.474, constituée suivant acte reçu par Maître Roger ARRENSDORFF,
notaire de résidence à Mondorf-les-Bains en date du 22 janvier 2010, publié le 31 mars 2010 au Mémorial Recueil C des
Sociétés et Associations n° 683 pages 32759 et suivantes.

L’assemblée des associés expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

1. Que les 100 (cent) parts sociales représentant l'intégralité du capital social de 12.500,EUR (douze mille cinq cents
euros), sont dûment présentes ou représentées à cette assemblée, partant que la présente assemblée est régulièrement
constituée et peut délibérer valablement sur les points portés à l'ordre du jour.

2. Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

a) Modification de l’article 2 des statuts de sorte à lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de
Luxembourg sur simple décision des associés. Il pourra être transféré à l’étranger sur simple décision des associés prise
à l’unanimité conformément aux dispositions de l’article 199 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales.»

b) Modification de l’article 3 des statuts de sorte à lui donner la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour activité principale l’organisation de tous évènements et de tous types de manifestations tant
privées que publiques au sens le plus large, ainsi que toutes opérations se rapportant au tourisme en général.

La société a également pour objet l’acquisition, la gestion, la constitution, l’enregistrement et le dépôt, la valorisation,
la vente, l’usage dans le cadre de son activité et la concession de l’usage de tous noms de domaines, de tous droits de
propriété intellectuelle et de tous droits de propriété industrielle, notamment de tous droits d’auteur, de tous brevets,
de toutes marques de fabrique ou de commerce, ainsi que de tous dessins et de tous modèles.

La société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises
ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi
que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l'adminis-
tration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et au
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développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au
moyen de prêts, de garanties ou autrement.

La société peut réaliser toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou
civiles, liées directement ou indirectement à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un
portefeuille se composant de tous titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière,
tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets,
accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.»

c) Modification de l’article 4 des statuts de sorte à lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un
des associés ne mettent pas fin à la société.»

d) Modification de l’article 6 des statuts de sorte à lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et le créancier-gagiste.

Toutefois les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul nu-propriétaire.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, et ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés
qu'avec l'agrément donné en assemblée générale de l’unanimité des associés.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément de
l’unanimité des propriétaires de parts sociales. Dans ce cas le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont
transmises, soit à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant, soit aux autres héritiers légaux.

Les héritiers ou les bénéficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas été agréés et qui n'ont
pas trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises peuvent provoquer la dissolution anticipée de la société,
trois mois après une mise en demeure signifiée aux gérants par exploit d'huissier et notifiée aux associés par pli recom-
mandé à la poste.

Toutefois, pendant le dit délai de trois mois, les parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés,
sous réserve de la prescription de la dernière phrase de l'article 199 de la loi luxembourgeois de 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société elle-même, lorsqu'elle remplit les
conditions exigées pour l'acquisition par une société de ses propres titres.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base de la moyenne de l’actif net des bilans des trois dernières
années et, si la société ne compte pas trois exercices, sur la base de l’actif net figurant au bilan de la dernière ou de ceux
des deux dernières années.

S'il n'a pas été distribué de bénéfice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur l'application des bases de rachat indiquées par
l'alinéa précédent. Le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L'exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu'à ce que le transfert de ces droits soit
opposable à la société.»

e) Modification de l’article 7 des statuts de sorte à lui donner la teneur suivante:

« Art. 7. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à
tout moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et les rémunérations. Le gérant peut nommer des fondés de
pouvoirs, associés ou non, pouvant agir au nom et pour le compte de la société, dans la limite des pouvoirs conférés dans
l'acte de nomination.

Les pouvoirs du gérant seront déterminés par l'assemblée générale lors de sa nomination. Le mandat de gérant lui est
confié jusqu'à révocation par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

La gérance est habilitée à instituer des succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché
qu'à l'étranger.

La gérance ne peut prendre les décisions suivantes sans y avoir été autorisée au préalable par une décision ordinaire
des associés:

- toute décision relative à l'éventuelle introduction des valeurs mobilières sur un marché de valeur et au choix de
l'intermédiaire financier pour cette introduction sur un marché de valeurs;
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- toute décision relative à une dépense supérieure à 15.000,-EUR (quinze mille euros) devant être engagée par la
société;

- toute décision relative à une augmentation de capital ultérieure souscrite en totalité ou en partie par des tiers;

- toute décision liée à une prise de participation ou modification de participation de la société dans une filiale;

- toute décision liée à la constitution de dettes, de sûretés ou de privilège quelconque;

- toute création ou cessation d’une activité;

- toute caution ou garantie apportée à un tiers;

- toute conclusion de conventions intervenant entre la société et l’un de ses gérants;

- tous nantissement des valeurs mobilières émises par la société;

- tout projet de réalisation d’opérations affectant la structure de la Société ou de ses filiales (incluant notamment les
cas de fusion, d’apport partiel d'actif, de scission, etc.)»

f) Divers.

L'assemblée a abordé l'ordre du jour, et après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes à l’unanimité:

Première résolution

L’assemblée des associés décide à l’unanimité que l’article 2 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de
Luxembourg sur simple décision des associés. Il pourra être transféré à l’étranger sur simple décision des associés prise
à l’unanimité conformément aux dispositions de l’article 199 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales.»

Deuxième résolution

L’assemblée des associés décide à l’unanimité que l’article 3 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour activité principale l’organisation de tous évènements et de tous types de manifestations tant
privées que publiques au sens le plus large, ainsi que toutes opérations se rapportant au tourisme en général.

La société a également pour objet l’acquisition, la gestion, la constitution, l’enregistrement et le dépôt, la valorisation,
la vente, l’usage dans le cadre de son activité et la concession de l’usage de tous noms de domaines, de tous droits de
propriété intellectuelle et de tous droits de propriété industrielle, notamment de tous droits d’auteur, de tous brevets,
de toutes marques de fabrique ou de commerce, ainsi que de tous dessins et de tous modèles.

La société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxembourgeoises
ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi
que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l'adminis-
tration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et au
développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au
moyen de prêts, de garanties ou autrement.

La société peut réaliser toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou
civiles, liées directement ou indirectement à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un
portefeuille se composant de tous titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière,
tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets,
accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.»

Troisième résolution

L’assemblée des associés décide à l’unanimité que l’article 4 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un
des associés ne mettent pas fin à la société.»

Quatrième résolution

L’assemblée des associés décide à l’unanimité que l’article 6 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
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jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et le créancier-gagiste.

Toutefois les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul nu-propriétaire.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, et ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés
qu'avec l'agrément donné en assemblée générale de l’unanimité des associés.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément de
l’unanimité des propriétaires de parts sociales. Dans ce cas le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont
transmises, soit à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant, soit aux autres héritiers légaux.

Les héritiers ou les bénéficiaires d'institutions testamentaires ou contractuelles qui n'ont pas été agréés et qui n'ont
pas trouvé un cessionnaire réunissant les conditions requises peuvent provoquer la dissolution anticipée de la société,
trois mois après une mise en demeure signifiée aux gérants par exploit d'huissier et notifiée aux associés par pli recom-
mandé à la poste.

Toutefois, pendant le dit délai de trois mois, les parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés,
sous réserve de la prescription de la dernière phrase de l'article 199 de la loi luxembourgeois de 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société elle-même, lorsqu'elle remplit les
conditions exigées pour l'acquisition par une société de ses propres titres.

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base de la moyenne de l’actif net des bilans des trois dernières
années et, si la société ne compte pas trois exercices, sur la base de l’actif net figurant au bilan de la dernière ou de ceux
des deux dernières années.

S'il n'a pas été distribué de bénéfice, ou s'il n'intervient pas d'accord sur l'application des bases de rachat indiquées par
l'alinéa précédent. Le prix sera fixé, en cas de désaccord, par les tribunaux.

L'exercice des droits afférents aux parts sociales du défunt est suspendu jusqu'à ce que le transfert de ces droits soit
opposable à la société.»

Cinquième résolution

L’assemblée des associés décide à l’unanimité que l’article 7 des statuts aura désormais la teneur suivante:

« Art. 7. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à
tout moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et les rémunérations. Le gérant peut nommer des fondés de
pouvoirs, associés ou non, pouvant agir au nom et pour le compte de la société, dans la limite des pouvoirs conférés dans
l'acte de nomination.

Les pouvoirs du gérant seront déterminés par l'assemblée générale lors de sa nomination. Le mandat de gérant lui est
confié jusqu'à révocation par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

La gérance est habilitée à instituer des succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché
qu'à l'étranger.

La gérance ne peut prendre les décisions suivantes sans y avoir été autorisée au préalable par une décision ordinaire
des associés:

- toute décision relative à l'éventuelle introduction des valeurs mobilières sur un marché de valeur et au choix de
l'intermédiaire financier pour cette introduction sur un marché de valeurs;

- toute décision relative à une dépense supérieure à 15.000,-EUR (quinze mille euros) devant être engagée par la
société;

- toute décision relative à une augmentation de capital ultérieure souscrite en totalité ou en partie par des tiers;

- toute décision liée à une prise de participation ou modification de participation de la société dans une filiale;

- toute décision liée à la constitution de dettes, de sûretés ou de privilège quelconque;

- toute création ou cessation d’une activité;

- toute caution ou garantie apportée à un tiers;

- toute conclusion de conventions intervenant entre la société et l’un de ses gérants;

- tous nantissement des valeurs mobilières émises par la société;

- tout projet de réalisation d’opérations affectant la structure de la Société ou de ses filiales (incluant notamment les
cas de fusion, d’apport partiel d'actif, de scission, etc.)»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel,
état et demeure, les comparants ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
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Signé: B. KURDA, G. LECUIT

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 juillet 2010. Relation: LAC/2010/33508. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Référence de publication: 2010119978/214.

(100136310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

TLC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 89, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 122.853.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010120078/10.

(100136111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Toiture Ludwig S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 21, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 141.068.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010120079/10.

(100136112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Top Star Promotion-Production, Publishing and Records S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4710 Pétange, 12, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 60.500.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010120080/10.

(100136304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Venusia Real Estate Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 96.585.

Extrait du procès-verbal d'une réunion de l'assemblée générale tenue au siège social le 17 mai 2010

L'Assemblée prend acte de la démission de l'administrateur suivant, à dater de ce jour:

- Madame Madeleine MEIS;

En remplacement, l'Assemblée décide de nommer l'administrateur suivant:

- Madame Isabelle HAMER, demeurant professionnellement à L-9647 Doncols, Bohey 36;

Et à l'instant, le Conseil d'Administration décide de nommer Madame Isabelle HAMER au poste d'administrateur-
délégué. La société est valablement engagée par la signature isolée de l'administrateur délégué.

Par conséquent, le conseil d'administration est composé comme suit:

- Madame Isabelle HAMER, administrateur et Administrateur délégué

- La société ADAMAS, dont le siège social est établi à L-1470 Luxembourg, route d'Esch 7 et inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 33.450, dont le représentant permanent désigné est Madame
Madeleine MEIS, demeurant à Duerfstrooss 96, L-9647 Doncols.
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- La société PAT HOLDING, dont le siège social est établi à L-1470 Luxembourg, route d'Esch 7 et inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 60.306, dont le représentant permanent désigné est
Madame Isabelle HAMER, demeurant professionnellement à L-9647 Doncols, Bohey 36.

Ces mandats d'administrateur et d'administrateur-délégué prendront fin lors de l'Assemblée Générale de 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010120775/24.

(100136708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.

Top Star Promotion-Production, Publishing and Records S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4710 Pétange, 12, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 60.500.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010120081/10.

(100136305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Unibail Rodamco SIBV, Société à responsabilité limitée,

(anc. Simon Ivanhoe S.à r.l.).

Siège de direction effectif: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 88.938.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Référence de publication: 2010120083/11.

(100136367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Videbaek Luxemburg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 134.177.

Les comptes annuels pour la période du 28 novembre 2007 (date de constitution) au 31 décembre 2008 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 août 2010.

Référence de publication: 2010120085/11.

(100135959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Generali Hedge Funds Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 100.470.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale du 13 août 2010

Sont réélus au Conseil d'Administration pour une période d'un an se terminant à l'Assemblée Générale annuelle de
2011:

- Mr Christian Ferry, Président et Membre du Conseil, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1885 Luxembourg

- Mr Gian Luigi Costanzo, Membre du Conseil, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1885 Luxembourg

- Mr Paolo Tamburini, Membre du Conseil, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1885 Luxembourg

- Mr Phillippe Setbon, Membre du Conseil, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1885 Luxembourg

- Mr Heinz Gawlack, Membre du Conseil, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1885 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Generali Hedge Funds Sicav
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A
Michaela Imwinkelried / Martin Rausch
Executive Director / Associate Director

Référence de publication: 2010120331/20.

(100135592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

VA No 1 (Dischhaus) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.525,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 120.023.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 août 2010.

Référence de publication: 2010120086/11.

(100135957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

VA No1 (Dusseldorf) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.334.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 août 2010.

Référence de publication: 2010120088/11.

(100135958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

VA No1 (Dusseldorf) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.334.

Le siège social de l'associé VA No1 Holdco S.à.r.l a changé et se trouve désormais au 33A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 août 2010.

Référence de publication: 2010120089/12.

(100136319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

VA No1 (Regnault) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 123.538.

Le siège social de l'associé VA No1 Holdco S.A. a changé et se trouve désormais au 33A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 août 2010.

Référence de publication: 2010120090/12.

(100136320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.
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VS Vertriebs Service GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 151, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 84.619.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010120094/10.

(100136113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

CAPA Asbl, Cercle d'Athlétisme de la Porte des Ardennes, Association sans but lucratif.

Siège social: L-9012 Ettelbruck, Centre sportif Deich.

R.C.S. Luxembourg F 1.281.

Chapitre 2 - Objet de l'association.

Art. 4. L'association a pour objet toute activité se rapportant directement ou indirectement à la pratique de l'athlétisme
du triathlon (et de ses activités apparentées) du Walking et du Nordic Walking, ainsi que de toutes leurs variantes. Elle
a pour but d'organiser, de propager et d'encourager la pratique de l'athlétisme et du Nordic Walking dans la Ville d'Et-
telbruck, ainsi que dans la région avoisinante.

Chapitre 3 - Des membres.

Art. 7. Sont admissibles comme membres associés, désignés comme «membres» dans les présents statuts, toutes
personnes qui en manifestent la volonté, déterminées à observer les présents statuts, le règlement interne du CAPA,
ainsi que les statuts et règlements en vigueures de la FLA et de la IAAF et lesquels sont agrées par le conseil d'adminis-
tration.

Chapitre 5 - De l'assemblée générale

Art. 11. L'assemblée générale ordinaire se réunit une fois par année au plus tard fin Novembre.

Chapitre 6- Du conseil d'administration

Art. 17. L'association est administrée par un conseil d'administration lequel comprend au moins 5 membres, qui ne
peuvent être pris que parmi les membres associés.

Les virements dépassant ce montant doivent être contresignés par le président ou en son absence par le vice président.

(voir article 19)*

Art. 19. Le conseil d'administration se renouvelle à moitié tous les deux ans sous réserve de l'article 14, point 3. Les
administrateurs sortant sont rééligibles.

Référence de publication: 2010121252/26.

(100136850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.

VC Holding I S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 4, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 155.249.

In the year two thousand and ten, on the twenty-sixth of August.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

VC SolEs Invest S.C.A., SICAV-FIS, Société en Commandite par Actions, with its registered office at 4, rue Heinrich
Heine, L-1720 Luxembourg, not yet registered, here represented by Harald Strelen, professionally residing at 21, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxemburg, by virtue of a proxy, given on August 26 th , 2010.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in the hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which is declared organized and the
articles of association of which shall be as follows:
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A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of VC Holding
I S.à r.l. (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial
companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control
and development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies or funds in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of
companies/funds as the Company, grant loans or otherwise assist the companies or funds in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies/funds as the Company.

The Company may borrow in any form and may issue any kind of notes, bonds and debentures and generally issue any
debt, equity and/or hybrid securities in accordance with Luxembourg law.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it may deem useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the same municipality by decision of the manager or, in case of several
managers, of the board of managers.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the manager or, in case of several managers, by the board of managers.

In the event that the manager or the board of managers determines that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. The Company's share capital is set at EUR twelve thousand five hundred (EUR 12.500.-) represented by one
hundred twenty-five (125) shares with a par value of one hundred EUR (EUR 100.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings of shareholders.

Art. 6. The share capital may be modified at any time by approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing
three quarters of the share capital at least in accordance with the provisions of the Law.

Art. 7. The Company will recognize only one holder per share. Joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 8. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Any inter vivos transfer to a new shareholder
is subject to the approval of such transfer given by shareholders representing at least three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the owners of shares representing three quarters of the rights of the survivors,
subject to and in accordance with the Law. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred
either to parents, descendants or the surviving spouse.

The Company may have one or several shareholders, with a maximum number of forty (40), unless otherwise provided
by law.

Art. 9. The death, legal incapacity, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any similar event
regarding the sole shareholder or any of the shareholders will not cause the dissolution of the Company.

C. Management

Art. 10. The Company is managed by one or several managers, who need not be shareholders.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The managers are appointed by the sole shareholder, or as the case may be, the shareholders, who
fix(es) the term of their office. They may be dismissed freely at any time by the sole shareholder, or as the case may be,
the shareholders.
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The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the individual signature of any manager and by the signature of any duly authorised signatory within the limits
of such authorisation.

Art. 11. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and, as the case may be, a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a
manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside at meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by facsimile, e-mail
or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board meeting to be held at
a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by facsimile, e-mail or any
other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his
colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another on a continuous
basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting. The participation in a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting; in case of tied votes, the chairman shall have a casting vote.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving evidence of
the resolution.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 13. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 14. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 15. The manager or, in case of several managers, the board of managers may decide to pay interim dividends on
the basis of a statement of accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the
end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these articles of association.

D. Supervision of the Company

Art. 16. The operations of the Company may be supervised by one or several statutory auditors, which need not be
shareholders. The general meeting of shareholders may appoint one or more statutory auditor(s) and determines the
term of its (their) office. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the general meeting of
shareholders will appoint one or more statutory auditor(s).

If the Company exceeds the limits of two of the three criteria determined by article 35 of the law of 19 December
2002 concerning the register of commerce and companies and the accounting and annual accounts of undertakings for a
period as set out by article 36 of the same law, the institution of statutory auditor(s), if any, is suppressed and one or
more independent auditor(s) (réviseur d’entreprise) chosen among the members of the Institut des Réviseurs d’Entre-
prises will be designated by the general meeting of shareholders, which fixes their number and the term of their office.
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E. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these
articles of association. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as
they are adopted by shareholders representing more than half of the share capital.

The shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of association requires the approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 19. In the case of a sole shareholder, such shareholder exercises the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law. In such case, any reference made herein to the “general
meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending on the context and as
applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the sole shareholder.

F. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's financial year commences on 1 st January and ends on 31 st December of the year.

Art. 21. Each year on 31 st December the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Each year, five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until
such reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
who need not be shareholders, and who are appointed by the general meeting of shareholders which will determine their
powers and compensation. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the
realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders in proportion to the shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 24. These articles of association shall be construed and interpreted under and shall be governed by Luxembourg
law.

All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and Payment

The shares have been subscribed as follows:
VC SolEs Invest S.C.A., SICAV-FIS, aforementioned . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 shares

All the shares subscribed are fully paid-up in cash so that the amount of EUR twelve thousand five hundred (EUR
12.500.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of this deed of the Company and shall terminate on December 31 st ,
2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately EUR one thousand five hundred (EUR 1,500.-).

General meeting of shareholders

The shareholders, representing the entire share capital of the Company, have immediately passed the following reso-
lutions:

1. The registered office of the Company shall be at 4, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxemburg;

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Thomas Eisenbarth (Director), born on 18 January 1963 in Hettenleidelheim (Germany), residing professionally in
Kaistrasse 18, 40221 Düsseldorf, Germany;
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- Mario Warny (Managing Director), born on 22 September 1973 in Sankt Vith, Belgium, residing professionally in 21,
avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg;

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing parties
and in case of divergence between the English and the German text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, known to the notary by name, first
name and residence, the said proxyholder of the parties appearing signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes:

Im Jahr zweitausendzehn am sechsundzwanzigsten August.
Vor dem unterzeichnenden Notar Maître Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxem-

burg.

Ist erschienen:
VC SolEs Invest S.C.A., SICAV-FIS, eine luxemburgische Komanditgesellschaft auf Aktien (Société en Commandite par

Actions), mit Gesellschaftssitz in 4, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, noch nicht eingetragen im Handelsregister,
hier vertreten durch Harald Strelen, geschäftlich ansässig in 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxemburg, aufgrund einer
am 26.08.2010 ausgestellten privatschriftlichen Vollmacht,

Die vorerwähnte Vollmacht bleibt, nach Paraphierung „ne varietur“ durch den Vertreter der erschienenen Parteien
und den beurkundenden Notar, vorliegender Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben hinterlegt zu werden.

Die erschienene Partei, vertreten wie oben angegeben, hat den unterzeichneten Notar ersucht, die Gründung einer
Gesellschaft mit beschränkter Haftung urkundlich festzustellen, wie hiermit beschlossen wird und deren Satzung wie folgt
lautet:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz

Art. 1. Es besteht eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) mit dem Firmennamen
VC Holding I S.à.r.l. (nachstehend die „Gesellschaft“) welche den Bestimmungen des Gesetzes über Handelsgesellschaften
vom 10. August 1915 in seiner aktuellen Fassung (das „Gesetz über Handelsgesellschaften“) und den Bestimmungen der
vorliegenden Satzung unterliegt.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb von Beteiligungen jeder Art an in-und ausländischen Gesellschaften und
sonstigen Vermögensanlagen jeder Art, der Erwerb von Wertpapieren jeder Art durch Kauf, Zeichnung oder auf andere
Weise, die Übertragung von Wertpapieren jeder Art durch Verkauf, Tausch oder auf andere Weise sowie die Verwaltung,
das Management, die Kontrolle und Entwicklung ihres Portfolios.

Die Gesellschaft kann ferner für Gesellschaften/Fonds, in welchen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält oder
welche der gleichen Unternehmensgruppe wie sie selbst angehören, Dritten gegenüber Garantien geben, Sicherheiten
einräumen, um ihre Verpflichtungen oder die Verpflichtungen dieser Gesellschaften/Fonds zu sichern, ihnen Kredite ge-
währen oder sie auf andere Weise unterstützen.

Die Gesellschaft kann in jeder Form Geld leihen sowie Wechsel, Schuldverschreibungen und Anleihen und generell
alle Arten von Schuld-bzw. Wertpapieren einschließlich Mischformen in Übereinstimmung mit dem luxemburgischen
Recht ausgeben.

Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten kaufmännischer, gewerblicher und finanzieller Natur oder im Zusammenhang
mit Grundeigentum oder gewerblichem Rechtsschutz vornehmen, die ihr zur Erreichung dieser Zwecke förderlich er-
scheinen.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg-Stadt, Großherzogtum Luxemburg. Der Gesellschaftssitz
kann durch einen Beschluss des Geschäftsführers oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern, durch einen Be-
schluss des Rates der Geschäftsführer, an jeden beliebigen Ort in derselben Gemeinde verlegt werden.

Die Gesellschaft kann durch einen Beschluss des Geschäftsführers oder, im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern,
durch Beschluss des Rates der Geschäftsführer, Zweigstellen oder Agenturen sowohl in Luxemburg als auch im Ausland
errichten.

Sollten der Geschäftsführer oder der Rat der Geschäftsführer feststellen, dass außerordentliche politische, wirtschaft-
liche oder gesellschaftliche Entwicklungen aufgetreten sind oder unmittelbar bevorstehen, welche die gewöhnlichen
Tätigkeiten der Gesellschaft an ihrem Gesellschaftssitz oder die Kommunikation zwischen ihrem Gesellschaftssitz und
Personen im Ausland beeinträchtigen können, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend bis zur vollständigen Nor-
malisierung der Verhältnisse ins Ausland verlegt werden; solche vorübergehenden Maßnahmen haben keinen Einfluss auf
die Nationalität der Gesellschaft, welche trotz einer vorübergehenden Verlegung ihres Gesellschaftssitzes eine luxem-
burgische Gesellschaft bleibt.
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B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR Zwölftausendfünfhundert (EUR 12.500,-), aufgeteilt in hundertfünfund-
zwanzig (125) Anteile zu je EUR Einhundert (EUR 100,-).

Jeder Anteil gewährt eine Stimme bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit durch Beschluss einer Mehrheit von Gesellschaftern, die zumindest drei
viertel des Gesellschaftskapitals vertreten, in Übereinstimmung mit dem Gesetz über Handelsgesellschaften geändert
werden.

Art. 7. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Inhaber pro Anteil an. Steht ein Anteil mehreren Berechtigten zu,
so ernennen sie einen gemeinschaftlichen Vertreter, der sie gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 8. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung von Gesellschafts-
anteilen unter Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Zustimmung von Gesellschaftern, die mindestens drei Viertel
des Gesellschaftskapitals vertreten.

Im Fall des Todes eines Gesellschafters können die Anteile des verstorbenen Gesellschafters an einen Dritten nur mit
Zustimmung der Inhaber von Anteilen, die drei Viertel der Rechte der Überlebenden vertreten und im Übereinstimmung
mit unter den Voraussetzungen des Gesetzes über Handelsgesellschaften übertragen werden. Eine derartige Zustimmung
ist nicht erforderlich, wenn die Übertragung an Eltern oder Abkömmlinge oder an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Gesellschafter haben, jedoch höchstens vierzig (40), sofern sich gesetzlich
nichts Gegenteiliges vorgeschrieben ist.

Art. 9. Die Gesellschaft wird weder durch Tod, noch Geschäftsunfähigkeit, noch durch Entmündigung, Auflösung,
Bankrott oder Zahlungsunfähigkeit einer ihrer Gesellschafter, oder irgendein ähnliches Ereignis betreffend den Alleinge-
sellschafter, aufgelöst.

C. Geschäftsführung

Art. 10. Die Geschäftsführung obliegt einem oder mehreren Geschäftsführern, welche nicht Gesellschafter sein müs-
sen.

Gegenüber Dritten ist der Geschäftsführer, bzw. im Fall von mehreren Geschäftsführern der Rat der Geschäftsführer,
unter allen Umständen unbeschränkt befugt, im Namen der Gesellschaft zu handeln und alle mit dem Gesellschaftszweck
im Einklang stehenden Geschäfte und Handlungen zu genehmigen. Die Geschäftsführer werden durch den Alleingesell-
schafter bzw. durch die Gesellschafter bestellt, welche(r) die Dauer ihrer Amtszeit festlegt(festlegen). Die Bestellung eines
Geschäftsführers kann jederzeit und ohne Angabe von Gründen vom Alleingesellschafter bzw. von den Gesellschaftern
widerrufen werden.

Die Gesellschaft wird jederzeit durch die Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers oder bei mehreren Geschäfts-
führern durch die Einzelunterschrift jedes Geschäftsführers und durch die Unterschrift eines jeden ordnungsgemäß
Bevollmächtigten im Rahmen dieser Bevollmächtigung verpflichtet.

Art. 11. Bei Bestellung mehrerer Geschäftsführer wird die Gesellschaft durch den Rat der Geschäftsführer geleitet,
welche aus dem Kreis ihrer Mitglieder einen Vorsitzenden und einen stellvertretenden Vorsitzenden auswählen kann. Sie
kann außerdem einen Schriftführer bestimmen, welcher kein Geschäftsführer sein muss und welcher für die Protokolle
der Sitzungen der Geschäftsführung verantwortlich ist.

Der Rat der Geschäftsführer wird durch den Vorsitzenden oder durch zwei Geschäftsführer an dem im Einladungs-
schreiben genannten Ort einberufen. Die Sitzungen der Geschäftsführung finden am Gesellschaftssitz statt, sofern nicht
anders im Einladungsschreiben bestimmt. Der Vorsitzende nimmt den Vorsitz bei allen Sitzungen der Geschäftsführung
wahr; in seiner Abwesenheit kann jedoch der Rat der Geschäftsführer per Mehrheitsbeschluss der Anwesenden einen
anderen Geschäftsführer zum Vorsitzenden pro tempore ernennen.

Die Geschäftsführer erhalten spätestens vierundzwanzig (24) Stunden vor dem für die Sitzung vorgesehenen Zeitpunkt
ein schriftliches Einladungsschreiben, außer in dringenden Fällen, in denen Art und Grund der Dringlichkeit im Einla-
dungsschreiben angegeben werden müssen. Auf das Einladungsschreiben kann durch schriftliche Zustimmung, Fax, Email
oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel verzichtet werden. Ein gesondertes Einladungsschreiben ist für
Sitzungen der Geschäftsführung nicht erforderlich, wenn Zeit und Ort der Sitzung in einem vorangehenden Geschäfts-
führungsbeschluss festgesetzt wurden.

Sind alle Geschäftsführer in einer Sitzung anwesend oder vertreten oder bei Falle schriftlichen Beschlüssen, denen alle
Geschäftsführer zustimmen und die von allen Geschäftsführern unterschrieben werden, ist kein Einladungsschreiben er-
forderlich.

Jeder Geschäftsführer kann sich in den Sitzungen der Geschäftsführung durch einen anderen Geschäftsführer mittels
einer schriftlich oder durch Fax, E-Mail oder ein vergleichbares Kommunikationsmittel erteilten Vollmacht vertreten
lassen. Ein Geschäftsführer kann mehrere Geschäftsführer vertreten.

Jeder Geschäftsführer kann an der Sitzung durch Telefon-oder Videokonferenzschaltung oder durch ein vergleichbares
Kommunikationsmittel teilnehmen, sofern dieses den an der Sitzung teilnehmenden Personen eine ununterbrochene
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Verständigung untereinander erlaubt und eine effektive Teilnahme dieser Teilnehmer an der Sitzung ermöglicht. Eine
derartige Teilnahme an einer Sitzung entspricht der persönlichen Teilnahme an dieser Sitzung.

Der Rat der Geschäftsführer kann nur dann wirksam beraten oder handeln, wenn zumindest die Mehrheit der Ge-
schäftsführer bei einer Sitzung anwesend oder vertreten ist. Beschlüsse der Geschäftsführung werden mit einfacher
Stimmenmehrheit der auf der jeweiligen Sitzung anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer gefasst. Bei Stimmen-
gleichheit hat der Vorsitzende die ausschlaggebende Stimme.

Einstimmige Beschlüsse der Geschäftsführung können auch in Form von Umlaufbeschlüssen gefasst werden, wenn die
Zustimmung schriftlich, durch Fax, E-Mail oder ein vergleichbares Kommunikationsmittel abgegeben wird. Die Gesamtheit
der Unterlagen bildet das Protokoll, das dem Nachweis der Beschlussfassung dient.

Art. 12. Die Protokolle jeder Sitzung der Geschäftsführung werden vom Vorsitzenden oder in seiner Abwesenheit
vom stellvertretenden Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern unterzeichnet. Kopien oder Auszüge der Protokolle,
die in Gerichtsverfahren oder anderweitig vorgelegt werden können, werden vom Vorsitzenden oder von zwei Ge-
schäftsführern oder von einer durch den Rat der Geschäftsführer zu diesem Zweck bestellten Person unterzeichnet.

Art. 13. Der Tod oder der Rücktritt eines Geschäftsführers, aus welchen Gründen auch immer, bewirkt nicht die
Auflösung der Gesellschaft.

Art. 14. Die Geschäftsführer haften nicht persönlich aufgrund der Ausübung ihrer Funktion für die von ihnen im Namen
der Gesellschaft ordnungsgemäß eingegangenen Verpflichtungen. Sie sind nur bestellte Vertreter der Gesellschaft und als
solche ausschließlich für die ordnungsgemäße Ausübung ihres Mandats verantwortlich.

Art. 15. Der Geschäftsführer oder im Falle einer Mehrzahl von Geschäftsführern der Rat der Geschäftsführer kann
entscheiden, Abschlagsdividenden auf der Basis eines von dem oder den Geschäftsführer(n) erstellten vorläufigen Ab-
schlusses auszuzahlen, aus dem hervorgeht, dass ausreichende Finanzmittel zur Ausschüttung vorhanden sind, wobei die
auszuschüttenden Finanzmittel nicht die Summe der erzielten Gewinne seit dem Ende des letzten Geschäftsjahres, erhöht
um den Gewinnvortrag und die ausschüttbaren Rücklagen, jedoch abzüglich des Verlustvortrages und der Summen, die
aufgrund einer gesetzlichen oder einer satzungsmäßigen Verpflichtung den Rücklagen zuzuschreiben sind, überschreiten
dürfen.

D. Beaufsichtigung der Gesellschaft

Art. 16. Die Geschäfte der Gesellschaft können der Beaufsichtigung durch einen oder mehrere satzungsgemäße Rech-
nungsprüfer unterstellt sein, die nicht Gesellschafter der Gesellschaft sein müssen. Die Hauptversammlung kann einen
oder mehrere Rechnungsprüfer ernennen und ihre Amtszeit festlegen. Sofern die Gesellschaft mehr als fünfundzwanzig
(25) Gesellschafter hat, muss die Hauptversammlung einen oder mehrere satzungsgemäße Rechnungsprüfer ernennen.

Falls die Gesellschaft zwei der drei in Artikel 35 des Gesetzes vom 19. Dezember 2002 über das Handels-und Gesell-
schaftsregister und die Buchhaltung und den Jahresabschluss von Gesellschaften bestimmten Kriterien innerhalb des in
Artikel 36 desselben Gesetzes genannten Zeitraumes überschreitet, wird das Amt des satzungsgemäßen Rechnungsprü-
fers abgeschafft und ein oder mehrere unabhängige Rechnungsprüfer (réviseur d’entreprise) unter den Mitgliedern des
Institut des Réviseurs d’Entreprises durch die Hauptversammlung der Gesellschafter gewählt, welche auch die Anzahl
sowie deren Amtszeit festlegen.

E. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters - Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann unabhängig von der Anzahl seiner Anteile an gemeinschaftlichen Entscheidungen
teilnehmen. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile hält oder vertritt.

Art. 18. Die Hauptversammlung der Gesellschafter hat die durch Gesetz und diese Satzung verliehenen Befugnisse.
Sofern die vorliegende Satzung keine größere Mehrheit vorschreibt, werden gemeinsame Beschlüsse nur wirksam gefasst,
soweit sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, verabschiedet werden.

Die Änderung der Nationalität der Gesellschaft bedarf der Einstimmigkeit. Jede andere Änderung der Satzung bedarf
der Zustimmung einer Mehrheit von Gesellschaftern, welche zumindest drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 19. Im Falle eines Alleingesellschafters übt dieser die der Hauptversammlung der Gesellschafter gemäß Abschnitt
XII des Gesetzes über Handelsgesellschaften verliehenen Befugnisse aus. In diesem Fall ist jede Bezugnahme auf die
„Hauptversammlung der Gesellschafter“ je nach Zusammenhang und soweit anwendbar als eine Bezugnahme auf den
Alleingesellschafter zu verstehen und die der Hauptversammlung der Gesellschafter verliehenen Befugnisse werden von
dem Alleingesellschafter ausgeübt.

F. Geschäftsjahr - Konten - Ausschüttung von Gewinnen

Art. 20. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember des Jahres.

Art. 21. Am 31. Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen und der Geschäftsführer oder der
Rat der Geschäftsführer erstellt eine Bestandsaufnahme, die Angaben des Wertes des Vermögens und der Verbindlich-
keiten der Gesellschaft enthält. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in diese Bestandsaufnahme und
die Bilanz nehmen.
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Art. 22. Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden der gesetzlichen Rücklage zugeführt, bis diese Rücklage zehn
Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals beträgt. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.

G. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 23. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird diese von einem oder mehreren von der Hauptversammlung der
Gesellschafter ernannten Abwicklern, welche keine Gesellschafter sein müssen, liquidiert. Die Hauptversammlung be-
stimmt ihre Befugnisse und Bezüge. Vorbehaltlich anderweitiger Bestimmungen haben die Abwickler die weitestgehenden
Befugnisse im Hinblick auf die Realisierung der Vermögenswerte und die Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesell-
schaft.

Der Überschuss, der aus der Realisierung der Vermögenswerte und der Begleichung der Verbindlichkeiten der Ge-
sellschaft hervorgeht, wird unter den Gesellschaftern im Verhältnis zu den von ihnen gehaltenen Anteilen am Gesell-
schaftskapital aufgeteilt.

H. Schlussbestimmungen - Anwendbares Recht

Art. 24. Auf diese Satzung sollen die Gesetze Luxemburgs Anwendung finden, nach welchen sie errichtet und ausgelegt
werden soll.

Alle nicht in dieser Satzung geregelten Punkte werden durch das Gesetz über Handelsgesellschaften, in seiner jeweils
gültigen Fassung geregelt.

Zeichnung und Zahlung der Anteile

Die Anteile wurden wie folgt gezeichnet:
VC SolEs Invest S.C.A., SICAV-FIS, vorbenannt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 Anteile
Gesamt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 Anteile

Der Ausgabebetrag aller gezeichneten Anteile wurde vollständig eingezahlt, so dass der Gesellschaft ein Betrag in Höhe
von EUR Zwölftausendfünfhundert (EUR 12.500,-) ab sofort zur Verfügung steht, was dem beurkundenden Notar nach-
gewiesen wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2011.

Kosten

Die der Gesellschaft aufgrund ihrer Gründung entstandenen und von ihr zu tragenden Auslagen, Gebühren, Honorare
oder Kosten jeglicher Art werden auf ca. tausendfünfhundert (EUR 1.500,-) geschätzt.

Hauptversammlung der Gesellschafter

Der Gesellschafter, das gesamte gezeichnete Gesellschaftskapital vertretend, haben unmittelbar anschließend an die
Gründung der Gesellschaft folgende Beschlüsse gefasst:

1. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 4, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxemburg.

2. Als Geschäftsführer der Gesellschaft werden bestellt auf unbestimmte Dauer:

- Thomas Eisenbarth (Direktor), geboren am 18. Januar 1963 in Hettenleidelheim (Deutschland), beruflich wohnhaft
in Kaistrasse 18, 40221 Düsseldorf, Deutschland;

- Mario Warny (Geschäftsführer), geboren am 22. September 1973 in St. Vith, Belgien, beruflich wohnhaft in 21, avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Worüber diese notarielle Urkunde in Luxemburg zum eingangs erwähnten Datum aufgenommen wurde.

Der beurkundende Notar, der die englische Sprache beherrscht, bestätigt hiermit, dass die vorliegende Urkunde auf
Verlangen der erschienenen Parteien in englischer Sprache mit nachfolgender deutscher Übersetzung aufgenommen wird;
auf Verlangen der erschienenen Parteien und im Fall einer Abweichungen der englischen von der deutschen Fassung,
kommt der englischen Fassung Vorrang zu.

Die vorstehende Niederschrift ist dem Vertreter der erschienen Parteien, welcher dem Notar mit Name, Vorname
und Wohnsitz bekannt ist, verlesen worden und vom Notar zusammen mit diesem Vertreter der erschienen Parteien
unterzeichnet worden.

Signé: H. Strelen et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 août 2010. Relation: LAC/2010/37992. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Référence de publication: 2010120092/397.

(100135995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Weatherford Holding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 69, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 103.704.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010120095/9.

(100135821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

World Stone S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 150.000,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 67.257.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2010120097/11.

(100136209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Zephyra Invest, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 133.016.

EXTRAIT

Le Conseil d’Administration du 5 juillet 2010 a résolu:

- de coopter Monsieur Pascal Chauvaux (1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg) en remplacement de Monsieur
Pierre Etienne (1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg) à la fonction d’administrateur de la société, avec effet au 1 er

juillet 2010, pour un terme venant à échéance à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de l’année
2011.

- de nommer Monsieur Frédéric Fasel (1, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg) à la fonction de Président du Conseil
d’Administration avec effet au 1 er juillet 2010.

Référence de publication: 2010120102/15.

(100136024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

SHIP Luxco 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 154.678.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision du Conseil de gérance de la Société que, lors de la résolution du 19 août 2010:

- Monsieur Desmond MITCHELL, né le 24 août 1957 à Wells, Royaume-Uni, résidant au 32, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg, est nommé en tant que gérant de Catégorie A de la Société, avec effet au 19 août 2010 pour une durée
indéterminée;

- et Madame Ruth SPRINGHAM, née le 25 mai 1961 à Johnston, Scotland (Royaume-Uni), résidant au 9a, Parc d'Activité
Syrdall, L-5365 Munsbach, est nommée en tant que gérant de Catégorie B de la Société, avec effet au 19 août 2010 pour
une durée indéterminée.

Par conséquent, à compter du 19 août 2010, le Conseil de Gérance se compose comme suit:

Gérants de Catégorie A:

- Mme Maike KIESELBACH,

- Mr Desmond MITCHELL,
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Gérants de Catégorie B:

- Mme Ailbhe JENNINGS,

- Mme Ruth SPRINGHAM.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Valérie-Anne BASTIAN
Un mandataire

Référence de publication: 2010120948/25.

(100136744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.

Xegemamer S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 117.355.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010120098/9.

(100136328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

ZithaSenior S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 30, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 122.345.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Référence de publication: 2010120100/10.

(100136094) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

ZithaServices S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 30, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 149.349.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Référence de publication: 2010120101/10.

(100136182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

6173373 Canada (Luxembourg), Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 97.990.

Les comptes annuels de la personne morale de droit étranger au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 août 2010.

Référence de publication: 2010120103/11.

(100136032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2010.

Adaptec Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.683.

En date du 29 juillet 2010, l'associé unique de la Société, ADAPTEC CAYMAN LICENSING LTD, a changé sa déno-
mination sociale en ADPT CAYMAN LICENSING LTD.

105253



L U X E M B O U R G

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 aout 2010.
Pour Adaptec Luxembourg S.à r.l
SGG S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2010120119/16.

(100135481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Abenalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4961 Clemency, 2, rue des Jardins.

R.C.S. Luxembourg B 117.598.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2010120121/11.

(100135356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

AIG/Lincoln EE CS One, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 129.429.

EXTRAIT

Les gérants de la Société ont vu leur adresse modifiée comme suit:

Monsieur Christophe Gammal résidant à 35, Rue des Merisiers L-8253 Mamer.

Monsieur Bernt Roald Killingstad résidant à 2000 McKinney Avenue, Suite 1000, Dallas, Texas 75201, U.S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AIG/Lincoln EE CS One Sàrl
Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010120124/16.

(100135435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Bonaparte Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 131.826.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BONAPARTE IMMO S.A.
Christophe BLONDEAU / Julien DIDERJEAN
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010120141/12.

(100135250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.
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AIG/Lincoln Campus-M Schatzbogen S.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 97.339.

EXTRAIT

Le gérant de la Société a vu son adresse modifiée comme suit:

Monsieur Christophe Gammal résidant à 35, Rue des Merisiers L-8253 Mamer.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AIG/Lincoln Campus-M Schatzbogen Sàrl
Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010120123/15.

(100135445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Global Enhanced Loan Fund S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 105.485.

Les décisions suivantes ont été approuvées et ratifiées par l'assemblée générale des actionnaires de la Société qui s'est
tenue en son siège en date du 1 er septembre 2010:

- acceptation de la démission de Monsieur Robert Jan Schol en tant qu'administrateur avec effet au 1 er septembre
2010; et

- nomination en remplacement de l'administrateur démissionnaire, en tant que nouvel administrateur de la Société
avec effet immédiat au 1 er septembre 2010, Monsieur Erik van Os, né le 20 février 1973 à Maastricht (Pays-Bas), ayant
son adresse professionnelle au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er septembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Jorge Pérez Lozano / Paul van Baarle
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010120332/20.

(100135597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

AIG/Lincoln EE CS Two, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 129.437.

EXTRAIT

Les gérants de la Société ont vu leur adresse modifiée comme suit:

Monsieur Christophe Gammal résidant à 35, Rue des Merisiers L-8253 Mamer.

Monsieur Bernt Roald Killingstad résidant à 2000 McKinney Avenue, Suite 1000, Dallas, Texas 75201, U.S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AIG/Lincoln EE CS Two Sàrl
Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010120125/16.

(100135440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

105255



L U X E M B O U R G

AIG/Lincoln Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 97.360.

EXTRAIT

Le gérant de la Société a vu son adresse modifiée comme suit:
Monsieur Christophe Gammal résidant à 35, Rue des Merisiers L-8253 Mamer.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AIG/Lincoln Holdings Sàrl
Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010120126/15.
(100135442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Wegelin (Lux) Funds Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Atrium Business Park, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 131.432.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui a eu lieu le 27 août 2010 à 14.00 heures

L'Assemblée approuve la ré-élection de:
- Monsieur Magne Orgland, 17, Bohl, CH-9004 St Gallen;
- Monsieur Pascal Cettier, 1, avenue du Théâtre, Ch-1001 Lausanne;
- Monsieur Jacques Elvinger, 2 place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg;
- Monsieur Sandro Bund, Pelargonienweg 4a, D-81377 München
- Monsieur Antonio Thomas, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange,
comme Administrateurs de la Sicav jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra

en 2011.
L"Assemblée approuve l'élection de:
- Monsieur Hartmut Alexander Birkner, Bahnhofstrasse 8, CH-9001 St Gallen.
L'Assemblée approuve la ré-élection de Deloitte S.A. 560 rue de Neudorf L-2220 Luxembourg, comme "Réviseur

d'Entreprises Agréé", jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2011.

Pour le compte de Wegelin (Lux) Funds SICAV
Citibank International plc (Luxembourg Branch)
Laurence KREICHER

Référence de publication: 2010121341/23.
(100136652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 septembre 2010.

AIG/Lincoln Schatzbogen Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 87.577.

EXTRAIT

Le gérant de la Société a vu son adresse modifiée comme suit:
Monsieur Christophe Gammal résidant à 35, Rue des Merisiers L-8253 Mamer.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AIG/Lincoln Schatzbogen Luxembourg Sàrl
Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010120127/15.
(100135432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.
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AIG/Lincoln Western Europe (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 870.000,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 61, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 81.833.

EXTRAIT

Le gérant de la Société a vu son adresse modifiée comme suit:

Adresse privée ou professionnelle de Monsieur Bernt Roald Killingstad:

2000 McKinney Avenue, Suite 1000, Dallas, Texas 75201, U.S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AIG/Lincoln Western Europe Luxembourg Sàrl
Kristel Segers
Gérante

Référence de publication: 2010120128/16.

(100135443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Algedal S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4702 Pétange, 10, rue Robert Krieps.

R.C.S. Luxembourg B 43.212.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 25 août 2010. Signature.

Référence de publication: 2010120129/10.

(100135401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Boulangerie-Pâtisserie BARTHOLOME S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4575 Differdange, 15, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 143.546.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Certifié sincère et conforme
Pour Boulangerie-Pâtisserie BARTHOLOME S.à r.l.
Fideco Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2010120139/13.

(100135595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Vincennes Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 98.833.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue au siège social à Luxembourg le
25 mai 2010

L'Assemblée Générale reconduit les mandats de Monsieur Marc Ambroisien, Monsieur Sidney Bouvier et Madame
Elise Lethuillier en tant qu'Administrateur et H.R.T. Révision S.A. en tant que Commissaire aux Comptes, demeurant
professionnellement au 23 Val Fleuri L-1526 Luxembourg et inscrit au RCS Luxembourg sous le numéro B51238, pour
une durée de six ans. Leur mandat prendra fin à l'Assemblée Générale des actionnaires qui statuera sur les comptes de
l'exercice 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 25 mai 2010.
Pour la société
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2010120269/19.

(100135519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Westbury Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 155.234.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the thirtieth day of August.

Before the undersigned Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Westfield Investments S.à r.l., having its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, here represented
by Hubert JANSSEN, jurist, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present Deed to be filed with the registration authorities.

Such party, appearing in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the “Articles”) of a société à responsabilité limitée (private limited liability company), which is hereby incor-
porated:

Title I - Form - Name - Purpose - Duration- Registered office

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad,
in any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit, loans (whether performing or non-performing), residential mortgages and other
debt instruments and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity what-
soever. The Company may enter into transactions, including financial transactions, with its affiliates on any terms including,
without limitation, other than on arms length terms.

The Company may incorporate or acquire subsidiaries from time to time.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The Company may acquire to resell or buy and sell real property or any other moveable or immoveable property in
any country.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "WESTBURY INVESTMENTS S.à r.l.”.
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Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided into five hundred (500) shares
of twenty five Euro (EUR 25.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders’
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles a shareholder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers.

The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s object and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the com-
petence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

In case of a single manager, the Company shall be validly committed towards third parties by the sole signature of its
single manager.

In case of plurality of managers, the company will be validly committed towards third parties by the joint signature of
any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers to
one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another
provided that a majority of the managers are in Luxembourg at the time of such meeting. Any meeting at which a majority
of the board of managers is not present in Luxembourg will be deemed to be inquorate and must be reconvened. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The shareholders may appoint and remove any manager by way of a unanimous written resolution.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.
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Art. 16 Each year, with reference to 31 st of December, the Company’s accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. If there are more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company shall be supervised by
one or several statutory auditors (commissaires).

The operations of the Company shall be supervised by one or several réviseurs d’entreprises, when so required by
law.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditor(s)/réviseurs d’entreprises and will determine
their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six years. Statutory auditor(s)/réviseurs
d’entreprises may be re-elected.

Art. 18. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their share holding in
the Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 19. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 20. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

All the 500 (five hundred) shares have been subscribed by the sole shareholder of the Company.

The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is
now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it.

Transitory provisions

The first financial year shall begin on the date of the present deed and finish on December 31 st , 2010.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately thousand eight hundred Euros.

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder representing the entirety of the subscribed
share capital passed the following resolutions:

1) The company will be administered by one manager:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., a Luxembourg public limited company, having its registered office
in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre
du Commerce et des Sociétés) under the number B 37.974.

The duration of its mandate is unlimited and it has the power to bind the company by its sole signature.

2) The address of the Company is set at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the person appearing, this person signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trente août.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Westfield Investments S.à r.l., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, dûment représentée
par Hubert JANSSEN, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “la Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, sous quelque forme que
ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt,
prêts (portant intérêts ou non), et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et ins-
truments financiers émis par toute entité publique ou privée. La Société pourra conclure toutes transactions, y compris
des transactions financières, avec ses filiales quelqu’en soient les termes et conditions.

La Société pourra également constituer des filiales ou acquérir des sociétés.

La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d’intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

La Société pourra acquérir pour revendre ou acquérir puis revendre tout types d’actifs mobiliers ou immobiliers dans
tous pays.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination "WESTBURY INVESTMENTS S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L’adresse du siège sociale peut-être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent Euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cent (500) parts
sociales de vingt cinq Euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’as-
semblée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.
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Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance.

Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera valablement engagée envers les tiers par la seule signature du gérant unique.

En cas de pluralité de gérants, la Société sera valablement engagée par la signature conjointe de deux membres du
conseil de gérance.

Le gérant, ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s’il en est) de cet agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par téléphone ou vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication similaire ayant pour effet que tous les gérants participant à la réunion puissent
se comprendre mutuellement. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à la réunion pourvu que la majorité des gérants se trouvent à Luxembourg au moment de la réunion. Toute réunion au
cours de laquelle la majorité des gérants ne sera pas présente à Luxembourg sera considérée comme ne s’étant pas tenue
et devra être convoquée à nouveau.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l’assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Si le nombre d’associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.

Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprise, dans les cas prévus par la
loi.

L’assemblée générales des associés devra nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseurs d’entreprise et déter-
miner leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire
(s) aux comptes/réviseur d’entreprise pourront être réélus.
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Art. 18. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer que des fonds suffisants sont disponibles en vue d’une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents Statuts.

Art. 19. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 20. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les 500 (cinq cents) parts sociales ont toutes été souscrites par l’associé unique de la Société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce qui a
été prouvé au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et finira le 31 décembre 2010.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille huit cents Euros.

Décisions des associés

Immédiatement après la constitution de la société, l’actionnaire unique représentant l’intégralité du capital souscrit, a
passé les résolutions suivantes:

1) La Société sera administrée par un gérant:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à
L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste et immatriculée sous le numéro B 37.974 au Registre du Commerce et des
Sociétés de Luxembourg.

La durée de son mandat est illimitée et il a le pouvoir de représenter la société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une version française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er septembre 2010. Relation: LAC/2010/38192. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2010119262/306.

(100135675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.
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DI Assets S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 70.182.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 21 juin 2010, les mandats d'administrateurs de Messieurs, Janos
Bodoni, et Dominique Balcaen arrivant à terme; ces mandats ont été renouvelés pour une durée de 6 ans expirant lors
de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016; BDO Audit S.A. (anciennement BDO Compagnie Fiduciaire),
société anonyme, 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg a été nommée Commissaire aux Comptes pour une
durée d'un an prenant fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2011.

Luxembourg, le 30 août 2010.
Pour DI ASSETS S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Fanny MARX / Antonio INTINI

Référence de publication: 2010120314/18.

(100135306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Allard Invest Holding Bresil S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 144.537.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010120130/9.

(100135281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2010.

Broadstreet of Münsbach S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 473.888.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 90.780.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 2 septembre 2010

En date du 2 septembre 2010, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de révoquer Monsieur Charles HOLLEY, Monsieur Anthony GEORGE, Monsieur Alan FLOWERS et Madame Sandra
RAGLAND de leur mandat de gérant A de la Société avec effet au 1 er septembre 2010;

- de nommer Monsieur James DEROUIN, né le 20 août 1963 à Michigan, Etats-Unis d'Amérique, ayant l'adresse
professionnelle suivante: 805, Moberly Lane, Bentonville, Arkansas, Etats-Unis d'Amérique, en tant que nouveau gérant
A de la Société avec effet au 1 er septembre 2010 et ce pour une durée indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

- Monsieur Gordon Y. ALLISON, gérant de catégorie A

- Monsieur Wyman ATWELL, gérant de catégorie A

- Monsieur James DEROUIN, gérant de catégorie A

- Monsieur Michael Robert KIDD, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 septembre 2010.
Broadstreet of Münsbach S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010120990/24.

(100137073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 septembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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